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Introduction 
 

Les économistes n'écrivent pas comme tout le monde. Pas plus qu'ils ne parlent, car: 

la communication peut être aussi bien écrite qu'orale. 

➢ Le langage économique est connu par ces mots ou plutôt par les termes qu'il 

utilise. 

➢ Le vocabulaire économique, qui rassemble l'ensemble de ces termes, est une 

caractéristique essentielle du langage de l’économie et de gestion, et une première 

difficulté pour le non-initié, c’est-à-dire le non économiste. 

❑ Les termes économiques peuvent avoir - et ont d'ailleurs le plus souvent- un sens 

dans la langue courante, mais ce qui les en distingue, c'est: qu'ils ont, du point de vue 

des sciences économiques et de gestion, un sens spécifique. 

Ce sont des termes  techniques; (comme on en trouve dans toutes les sciences 

techniques); des termes que le non-initié (non économiste) a bien du mal à 

comprendre. 

 



Besoin :  

❑ Manque ressenti par l’individu ou la collectivité. 

❑ Sentiment de privation qui porte à désirer un bien ou un service. La satisfaction des 

besoins constitue le but de l’activité économique. 

C’est le mode de satisfaction des besoins qui constitue une des caractéristiques principales 

d’un régime économique. C’est sur l’organisation des moyens propres à réaliser cette finalité 

que divergent notamment les doctrines économiques. 

❑ Il convient de noter que: 

❑ le manque ou la privation désigne le besoin non encore satisfait; 

❑ le désir est l’état psychologique de celui qui croit manquer de quelque chose; 

❑ la demande est l’expression économique de besoins solvables 

BIEN 

Un bien, pour être économique, doit remplir les conditions suivantes :  

- satisfaire un besoin, que celui-ci soit moral ou non, licite ou non, tangible ou non,  

- les agents doivent savoir que le bien satisfait un besoin,  

- très disponible,  

- très rare (Rareté): le bien est produit en quantité limitée. 

Service 

Production le plus souvent immatérielle, s'échangeant sur un marché (services marchands) 

ou dont les facteurs permettant de le produire s'échangent sur un marché (services non 

marchands). 

Consommation:  

La consommation est l'utilisation d'un bien. Quand elle est productive de satisfactions, elle 

est dite "consommation finale". Quand elle est productive de biens, il s'agit de 

"consommation intermédiaire". 

Marché  

C'est le lieu réel ou fictif sur lequel s'échange un bien (voir valeur d'échange), un service, le 

travail, le capital, la monnaie.  

1/ Marché des capitaux  

Marché assurant la liaison entre les agents capacité de financement (notamment les ménages 

par le bais de l'épargne) et les agents besoin de financement (notamment les entreprises par 

le biais de l'emprunt). Ce marché comprend le marché des capitaux courts termes ou marché 
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monétaire et le marché des capitaux longs termes ou marché financier. Tous les agents y ont 

librement accès depuis les années 80.  

2/ Marché financier Le marché financier est composé de deux marchés différents et 

complémentaires : le marché primaire et le marché secondaire. C'est le lieu d'échange de 

valeurs mobilières (actions, obligations et produits financiers "intermédiaires" entre les 

actions et les obligations (obligations souscription d'actions, obligations convertibles..)).  

3/ Marché libre Le marché libre ft crée en 1998. Son accès n'est pas réglementé et les 

transactions se font librement. En conséquence, il reste trs risqué et donc peu utilisé.  

4/ Marché primaire Le marché (financier) primaire ou " marché du neuf " concerne l'émission 

de nouveaux titres. Ces " actifs neufs " peuvent tre souscris par des investisseurs lorsque des 

collectivités publiques ou privées émettent des valeurs mobiliers au moment de leur création. 

Le marché primaire participe au financement direct de l'économie.  

5/ Marché secondaire Le marché (financier) secondaire permet de négocier des titres déjà 

émis, il s'agit donc d'actifs " d'occasion ". Les transactions qui s'opèrent sur cette bourse de 

valeur ne concernent pas directement les collectivités émettrices des titres. En ce sens, ce 

marché boursier ne finance pas directement l'économie mais constitue un débouché pour la 

revente des titres.  

Agent économique 

Un agent économique est une entité qui adopte un comportement économique. Il s'agit des 

entreprises, des consommateurs, ou des administrations. 

Demande (fonction de) 

C'est la courbe qui relie la quantité qu'est prêt a demander un agent économique et le prix de 

demande. Cette relation est décroissante. Voir aussi a offre.  

C'est la relation entre les quantités demandées d'un bien, d'un service, de travail. par rapport 

au prix de demande. Cette fonction est décroissante. Sa dérivée est donc négative.  

Fonction d'offre  

C'est la relation entre les quantités offertes d'un bien, d'un service, de travail. par rapport au 

prix d'offre. Cette fonction est croissante. Sa dérivée est donc positive. 

Offre (fonction d'offre) 

C'est la courbe qui relie la quantité qu'est  prêt a offrir un agent économique et le prix d'offre. 

Cette relation est croissante. Voir aussi a demande 

Monnaie  C'est un bien, accepté par tous, qui permet de dénouer une dette aisément, 

rapidement et sans couts de transaction. 
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Monnaie (suite) 

La monnaie est généralement définie à travers ses trois fonctions que sont : unité de 

compte, intermédiaire dans les échanges et réserve de valeur. C'est le moyen de paiement 

accepté par la population d'un pays ou d'un ensemble de pays et utilisé entre elles dans leurs 

transactions de tous les jours.  

• Monnaie électronique : Valeur monétaire représentant une créance sur l’établissement 

émetteur qui est : 

✔ stockée sous une forme électronique, y compris magnétique ; 

✔ émise sans délai contre la remise de fonds d'un montant qui n'est pas inférieur à la valeur 

monétaire émise ; 

✔ acceptée comme moyen de paiement par des personnes physiques ou morales autres que 

l'établissement émetteur   

Revenu: 
Part de la production qui revient au sujet économique individu ou collectivité, comme 

rémunération de son travail et/ou fruit de son capital. 

Les grandes catégories de revenu sont: le salaire, l’intérêt, 

le profit et la rente. 

Secteur:  
Ensemble d’entreprises exerçant la même activité principale. Il désigne aussi une partie de 

l’activité globale. 

❑ On distingue ainsi, selon le critère juridique, le secteur public, le secteur privé qui 

comprend le secteur associatif. 

❑ La distinction courante, basée soit sur le rythme des gains de productivité liés au progrès 

technique soit sur les phases historiques de développement permet de classer: 

- Le secteur primaire:  
Exploitation des richesses naturelles. Il s’agit de l’ensemble des activités dérivant de 

l’exploitation du sol, du sous-sol et de la mer (pêche, 

agriculture, sylviculture, industrie extractive selon certains); 

- Le secteur secondaire: 
 Fabrication des biens de production et de consommation. C’est l’ensemble des activités de 

transformation. Il s’agit essentiellement des entreprises industrielles ou artisanales. (industrie 

de transformation, 

Entreprises de bâtiments et travaux publics); 

- Le secteur tertiaire: 
 Prestations de services. Il s’agit des prestations de services et des entreprises 

commerciales.(services enseignement, banque, assurances, recherche, transport, distribution, 

agence de voyage, professions libérales, 

Activités de loisirs, cinéma, théâtre, etc…) 

- Le secteur quaternaire :  
c’est le secteur du non marchand.(les administrations publiques, les services administratifs, 

la justice, la santé, l’enseignement, les services collectifs, sociaux). 

 

 

 

 



 



Circuit:  
❖ Le sens général du terme indique un chemin à parcourir pour faire le tour d’un point 

précis. 

❖ Du point de vue économique, il traduit le mouvement des biens et des services. 

➢ On peut distinguer: 

➢ Le circuit économique ; 

➢ Le circuit financier ; 

➢ Les circuits de distribution. 

Circuit économique:  
Représentation des mouvements de flux –ou circulation de produits, de revenus, de signes 

monétaires et financiers dans l’économie. 

Circuit financier:  
Ensemble des institutions financières facilitant la rencontre de l’offre et de la demande des 

fonds prêtables par transformation de l’épargne. 

On distingue généralement le circuit des banques et le circuit du Trésor. Ces deux circuits 

communiquent au sommet par le compte du Trésor ouvert à la Banque Centrale. Ils peuvent 

comporter des fuites à des niveaux plus bas donnant des échanges dans les deux sens: 

le paiement par chèque postal à un créancier ayant un compte bancaire est une fuite dans le 

circuit du Trésor et inversement le paiement par chèque bancaire à un créancier ayant un 

compte auprès d’un correspondant du Trésor est une fuite dans le circuit bancaire. 

Circuits de distribution : 
Ensemble des canaux qu’empruntent les biens et services pour arriver au stade de la 

consommation. La distribution est une activité économique d’intermédiation entre la 

production matérielle et la consommation. 

Concurrence pure et parfaite 

Pour qu'un marché soit en concurrence pure, il doit satisfaire aux trois conditions suivantes :  

- l’atomicité du marché : le marché est supposé être composé d'une infinité d'acteurs, offreurs 

et demandeurs, de sorte que le prix ne peut être fixé par l'un des acteurs, pris isolément;  

- l’homogénéité du produit : pour parler de concurrence pure, il est évident que le produit 

doit être homogène, ce qui permet au producteur qui pratique la différenciation des produits 

d'être au moins temporairement en situation de monopole;  

- la libre entrée et la libre sortie du marché : sur un marché de concurrence pure, les acteurs 

(offreurs et demandeurs) doivent pouvoir entrer et sortir librement du marché. Ceci signifie 

qu'il ne doit pas y avoir de barrières a l'entrée (réglementaires, tarifaires ou couts d'entrée ou 

couts fixes importants). De meme, les acteurs doivent pouvoir sortir librement du marché.  

Afin que le marché de concurrence pure soit un marché de concurrence parfaite, il faut 

adjoindre les deux conditions qui suivent :  

- l’information parfaite et complète sur le marché : celle-ci est donnée par le prix. Il est donc 

considéré comme un vecteur d’information;  



- la mobilité des facteurs de production : afin de permettre l'ajustement entre offreurs et 

demandeurs sur le marché, les prix doivent être parfaitement flexibles. Des lors, les couts de 

production qui, normalement, sous-tendent le prix d'offre, doivent, eux aussi, être flexibles. 

Pour ce faire, les facteurs de production sont censés etre mobiles pour assurer une plus 

grande fluidité sur les marchés des facteurs et par suite sur les marchés des biens et services. 

Investissement 

Opération économique consistant pour une entreprise acquérir des biens de production 

(investissement matériel) ou effectuer certaines dépenses ayant pour but de développer le 

potentiel de l'entreprise pour l'avenir (investissement immatériel).  

1/ Investissements de capacité  

Lorsque l'on produit plus, le niveau de production augmente, mais cela peut tre niveau de 

productivité constante.  

2/ Investissements de productivité  

Ils font augmenter la productivité et sont souvent réalisés pour contrecarrer l'obsolescence de 

certains matériels.  

3/ Investissements de renouvellement  

Investissements permettant de remplacer des machines cause de l'usure. Cela ne génre pas de 

gains de productivité, ni de production supplémentaire. 

Macroéconomie 

Discipline qui cherche a comprendre comment le circuit ou le système économique se régule 

et quelles sont les interactions entre les variables du système.  

Définition de la macro-économie selon Attali et Guillaume :  étude des mécanismes de 

production, de consommation et d'échanges dans une structure sociale donnée et des 

relations entre ces mécanismes et cette structure . 

Masse salariale 

Ensemble des salaires et des cotisations sociales des employeurs. 

Microéconomie 

C'est la discipline qui cherche a analyser le comportement économique des agents. Ces 

agents optimisent leur objectif tout en respectant les contraintes auxquelles ils sont soumis 

(rareté des ressources). 
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Taxe / 

C'est une contribution versée a l'État correspondant a une affectation particulière (la taxe 

intérieure sur les produits pétroliers est par exemple une contribution spécifiquement dédiée 

a ces produits). 

L'administration des entreprises  

L'administration des entreprises regroupe toutes les techniques de gestion et de management 

au sein d'une organisation. Les disciplines associées à l'administration des entreprises sont 

l'économie, la gestion, le droit, la finance, le marketing ou encore la sociologie 

Administrateur 
Une personne physique désignée par les statuts ou par l'Assemblée Générale, conformément 

aux dispositions du droit des sociétés applicable à l'établissement. Il est membre de l'organe 

délibérant. La personne physique, représentant permanent d'une personne morale 

administrateur, est assimilée aux administrateurs. 

Administrateur exécutif : Un administrateur membre de l'organe exécutif ou assurant des 

responsabilités exécutives au sein de l'établissement. 

Administrateur indépendant : Un administrateur qui n'entretient aucune relation de 

quelque nature que ce soit avec l'établissement ou son groupe, susceptible d'altérer son 

indépendance de jugement ou de le placer dans une situation de conflit d'intérêts apparent ou 

potentiel. 

Administrateur non exécutif : Un administrateur qui n'a aucune responsabilité de gestion 

au sein de l'établissement. 

Administrateur Provisoire : Un mandataire désigné, conformément aux dispositions de la 

réglementation bancaire, en vue d'assurer pour une durée déterminée, la direction, 

l'administration et la gérance d'un établissement de crédit mis sous administration provisoire 

par la Commission Bancaire. 

Administrations publiques : Elles ont pour fonction de fournir des biens et services à 

l'ensemble de la collectivité, en exerçant des activités de production non marchande ou en 

redistribuant le revenu et les richesses. 

Balance commerciale : 

 la balance commerciale correspond à la différence entre les 

exportations et les importations de biens. Ces transactions sont évaluées à la valeur de 

marché des biens à la frontière de l'économie exportatrice. Ce qui signifie qu'elles sont 

évaluées Franco à bord (FAB). Si la valeur des exportations dépasse celle des importations, 

on dit qu'il y a excédent commercial ou que la balance commerciale est excédentaire. Si les 

importations sont supérieures aux exportations, le pays a un déficit commercial ou sa balance 

commerciale est déficitaire. 

La balance commerciale fournit une appréciation sur les tendances du solde du compte 



courant, élément clé de mesure du déséquilibre extérieur. Elle constitue, en effet, notamment 

dans les pays en développement, le poste le plus important des transactions courantes. En 

outre, les données sur les échanges de biens recueillies par les autorités douanières sont 

souvent disponibles bien avant les données sur les autres transactions réalisées durant la 

même période. 

Balance des paiements : 
La balance des paiements est un état statistique qui retrace les transactions entre les résidents 

et les non-résidents (reste du monde), pour une période donnée. Ces transactions portent sur 

les biens, services et revenus, les créances financières sur le reste du monde ou les 

engagements financiers envers celui-ci, ainsi que les transferts sans contrepartie. 

Balance des services : Cette rubrique concerne essentiellement les échanges entre résidents 

et non-résidents des services de Transports, de Voyages (biens et services acquis par les 

non-résidents pendant leur séjour dans l'économie et ceux acquis par les résidents durant 

leurs déplacements à l'étranger) et les autres types de services (construction, services 

d'assurance et pension, services financiers, services de télécommunication, d'informatique et 

d'information ainsi que services culturels et de loisirs, etc.) 

Déflation : 
 La déflation est une baisse prolongée du niveau général des prix. Elle est marquée 

en principe par un taux d'inflation négatif, c'est-à-dire que les prix des biens et services sur le 

marché ont globalement diminué. La déflation est associée à une période peu favorable de 

l'activité économique. Dans un processus déflationniste, lorsque les agents économiques 

anticipent la poursuite de la baisse des prix, ils reportent leur demande dans le futur. Ainsi, la 

diminution de la production et des revenus peut entraîner une nouvelle baisse des prix. 

Inflation : 
L'inflation correspond à une hausse généralisée et continue du niveau des prix. Elle 

est calculée à partir des variations de l'indice des prix à la consommation. 

Augmentation du niveau général des prix.  

Note : si le prix d'un bien augmente, on ne parle pas alors d'inflation.  

Finance islamique : 

 Ensemble des activités financières et commerciales qui respectent les principes du droit et 

de la jurisprudence islamiques, communément appelés Charia ou loi 

islamique. 

Moucharaka : Contrat de partenariat à travers lequel une institution financière avec un ou 

plusieurs partenaires s’associent au capital d’un même projet. Tous les contractants ont le 

droit 



d’intervenir dans la gestion du projet. 

Moudaraba financement : Contrat de partenariat par lequel une institution financière 

investit en capital financier et le client en capital humain. Seul ce dernier est en charge de la 

direction du projet. 

Mourabaha financement : Contrat de vente avec une marge définie par les deux parties, 

sachant que le coût de revient doit être connu de l’acheteur au début du contrat. Le paiement 

peut s’opérer globalement ou par tranches, au comptant ou à crédit. 

 Moussawama financement : Un contrat de Moussawama financement désigne tout 

contrat de vente d’un bien meuble ou immeuble, conclu entre un établissement de crédit ou 

un système financier décentralisé et un client 

Wakala : Contrat de délégation de pouvoir. En effet, en vertu de ce contrat, un mandataire 

agit à la place d’un mandant dans un domaine où une délégation est permise. 

• Wadiah : Contrat par lequel une autorisation est donnée à une personne pour garder un 

dépôt d’une autre en termes explicites ou implicites. 

 

 

 

 

 

 

 


